
 

 

 

Infos non titulaires : affectation rentrée 2014/ 

                        requalification du CDD en CDI 
 

 Affectations 2014/2015 

Chers collègues, 

•La commission d’affectation pour l’année 2014-2015 aura lieu le 02 juillet 2014. Cette 

commission doit permettre d’examiner  les vœux des collègues non titulaires en fonction 

d’un barème. Il n’est pas acceptable que ces décisions soient le fait d’une seule personne. 

•Afin que le SNES puisse défendre vos droits et vos demandes, nous vous invitons à 

remplir la fiche syndicale ci jointe. 

•Dans un souci de transparence et d’équité, nous avons réclamé que se tienne une 

commission chargée d’examiner les non renouvellements, avant la CCP d’affectation du 

mois de juillet. 

•Une AG bilan aura lieu le 11 juin à 16H00 au collège de M’Gombani, afin de faire le point 

sur l’année écoulée et à l’issu de laquelle nous mettrons en place un groupe de réflexion 

non titulaires pour l’année prochaine. 

 

Requalification de votre CDD en CDI : 

L’année scolaire s’achevant, nous rappelons aux collègues en CDD que d’après la Loi du 12 

Mars 2012, leur contrat doit être requalifié automatiquement en CDI, dès qu’ils ont 

atteint  6 ans d’ancienneté, sans interruption supérieure à 4 mois. Si vous pensez être 

éligible, ou en cas de doute, n’hésitez pas à contacter le SNES MAYOTTE, ou le S1 de 

votre établissement.  

Nous avons, par ailleurs, réclamé un Groupe de travail dédié à l’examen des dossiers des 
collègues éligibles au CDI, afin qu’aucun collègue ne soit oublié. 



 
AUX ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES PERSONNELS NON TITULAIRES  2011 LA FSU A 
OBTENU 100 °/° DES VOIX.   
 
LE SECOND  DEGRE  EST uniquement  REPRESENTE PAR DEUX ELUS SNES dans cette commission 
paritaire 
 

Le bureau du SNES Mayotte 

 


